
Convention ALC – Ville de Longvic
Année 2023
Avenant n°1

Entre :

la Ville de Longvic, représentée par Monsieur José ALMEIDA agissant en qualité de Maire, dûment habilité
par la délibération du Conseil Municipal du 5 juillet 2023.

et

L'Association Loisirs et Culture, sise Rond Point du 11 novembre 1918 - 21600 Longvic, représentée par son
Président, Monsieur Gérard GENTY,

il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Montant et modalités d'octroi de l'aide – Dispositions financières 2023

 Complément de subvention pour l’utilisation des véhicules de l'Association par la Commune : 500 €

 Subvention de participation aux foulées Longviciennes 2022 : 1 719,60 €

Article 2 : Subvention exceptionnelle 

 Versement  d’une  subvention  exceptionnelle  de  30 000  €  afin  d’accompagner  financièrement  la
montée en division 3 des footballeuses de l’ALC Foot. 

Article 3 : Les termes généraux de la convention initiale restent inchangés. 

A Longvic, le 5 juillet 2023

Gérard GENTY, José ALMEIDA,
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Président de l’ALC Maire de Longvic
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